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MUNICIPALITÉ DE

SAINT-DAMASE

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL

Maire : Monsieur Alain Robert 
maire@st-damase.qc.ca

Conseillers :

#1 District électoral du Clocher : Monsieur Guy Leroux 
#2 District électoral des Parcs : Madame Ghislaine Lussier 
#3 District électoral de la Mairie : Monsieur Yves Monast 
#4 District électoral de la Montagne : Monsieur Gaétan Jodoin 
#5 District électoral des Horizons verts : Monsieur Yvon Laflamme 
#6 District électoral de la Yamaska : Monsieur Claude Gaucher

COMITÉS CONSULTATIFS DU CONSEIL

Finance - Administration : Ghislaine Lussier et Claude Gaucher 
Urbanisme : Guy Leroux et Yves Monast 
Personnel : Yvon Laflamme et Guy Leroux 
Immobilisation et incendie : Gaétan Jodoin et Claude Gaucher 
Eau : Yves Monast et Yvon Laflamme 
Relations avec les citoyens et sécurité civile : 
Ghislaine Lussier et Yvon Laflamme

ASSEMBLÉE DU CONSEIL

Selon le calendrier (voir site internet)

BUREAU MUNICIPAL

115, rue Saint-Étienne, Saint-Damase, QC  J0H 1J0

Téléphone :  450 797-3341 
Télécopieur :  450 797-3543 
Courriel :  info@st-damase.qc.ca

Heures d’ouverture :

Lundi au jeudi :  de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h  
Vendredi :  de 8 h 30 à 12 h

SERVICE DES INCENDIES 
URGENCE SEULEMENT 9-1-1

SERVICE DES LOISIRS

105, rue Sainte-Anne, Saint-Damase, QC  J0H 1J0

Téléphone :  450 797-3341 # 4013 
Courriel :  loisir@st-damase.qc.ca

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

113, rue Saint-Étienne, Saint-Damase, QC  J0H 1J0

Téléphone :  450 797-3341 # 4010 
Courriel :  biblio@st-damase.qc.ca

Heures d’ouverture :

Lundi :  17 h 30 à 19 h 30 
Mardi :  9 h 30 à 11 h 30 
Mercredi :  13 h à 19 h 30 
Jeudi : 16 h à 19 h 30 
Samedi :  10 h à midi

LE CONSEIL
VOUS INFORME

Bonjour,

J’aimerais faire un retour sur l’article paru dans le 
journal, le Courrier de St- Hyacinthe, édition du 20 
avril dernier qui traite sur la consommation d’eau.  
L’histoire commence il y a plus de deux ans lors d’une 
rencontre du Comité de la rivière Yamaska et des 
bandes riveraines, et ce, en présence d’une journaliste 
du Courrier. Lors de cette rencontre, il y a eu beaucoup 
d’échanges sur la protection de la rivière, tels que les 
embarcations, les glaces au printemps et autres. Ce 
sera un dossier important pour les prochaines années 
avec notre député au fédéral, monsieur Simon-Pierre 
Savard-Tremblay.

En avril dernier, j’étais fier de mentionner que 
nos industries, Olymel et Exceldor qui à leurs 
deux consomment 85 % de notre eau potable, 
s’impliquaient à la réduction de leur consommation 
d’eau. Le fait de prendre moins d’eau vient dire 
qu’elles participent à garder notre rivière à un niveau 
d’eau acceptable, afin d’empêcher d’abîmer nos 
bandes riveraines. Ces industries sont donc sensibles 
à préserver la ressource.

Je veux faire un retour et apporter des précisions 
sur le fait que lorsque je mentionne que : « si à la 
fin du mois, ça coûte plus cher, il paie et ça finit-
là ». Antérieurement, chaque directeur avait pour 
objectifs de diminuer ses coûts d’opération, dont la 
facture d’eau qui était une dépense importante. Il 
est vrai qu’à cette époque la dépense en eau n’était 
pas toujours la préoccupation première de l’usine, 
maintenant au-delà du coût, le côté environnemental 
est une priorité !

Il est a noté que depuis 2022, les deux industries, ce 
sont énormément impliquées et qu’elles ont atteint 
les objectifs demandés par la Municipalité, et ce avec 
beaucoup d’énergie et d’investissement.

Comme conseil, nous sommes fiers de leurs résultats. 

En terminant, je vous souhaite une belle fin de 
printemps et du beau temps pour nos agriculteurs.

Merci

 
Alain Robert,  

maire
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Damase tenue le mardi 11 avril 2023, à 17 h, à la mairie, 
située au 115, rue Saint-Étienne, Saint-Damase.

PROCÈS-VERBAL | Séance extraordinaire du 11 avril 2023

Sont présents : madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier et messieurs les conseillers, 
Claude Gaucher, Yvon Laflamme, Gaétan 
Jodoin, Yves Monast et Guy Leroux tous 
formant quorum sous la présidence de 
monsieur Alain Robert, maire. 

Assiste également, madame Johanne Beauregard, 
directrice générale et greffière-trésorière.

CONSTAT DE CONFORMITÉ

Les membres du conseil présents constatent que 
l’avis de convocation a été signifié à tous et chacun 
des membres du conseil conformément aux 
articles 152 et 153 du Code municipal du Québec.

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

Monsieur le maire, constate le quorum et 
ouvre l’assemblée.

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 138 DÉ-
CRÉTANT DES TRAVAUX ET AUTORISANT UNE 
DÉPENSE ET UN EMPRUNT AU MONTANT DE 
1 940 540 $ POUR LA RÉFECTION DE LA RUE 
SAINT-JOSEPH (SECTION NORD ENTRE LA RUE 
PRINCIPALE ET L’ÉCOLE SAINT-DAMASE)

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du 
Règlement numéro 138 décrétant des travaux 
et autorisant une dépense et un emprunt au 
montant de 1 940 540 $ pour la réfection de la 
rue Saint-Joseph (section Nord entre la rue 
Principale et l’école Saint-Damase) a été 
donné le 4 avril 2023 ;

CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a 
été déposé le 4 avril 2023 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame 
la conseillère, Ghislaine Lussier, appuyé par 
monsieur le conseiller, Yves Monast et résolu 
à l’unanimité d’adopter le « Règlement 
numéro 138 décrétant des travaux et 
autorisant une dépense et un emprunt au 
montant de 1 940 540 $ pour la réfection de la 
rue Saint-Joseph (section Nord entre la rue 
Principale et l’école Saint-Damase) ».

Copie du règlement est jointe à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante.

ADOPTÉE

COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE 
AGRICOLE – DEMANDE L’ALIÉNATION ET 
D’AUTORISATION À UNE FIN AUTRE QUE 
L’AGRICULTURE EN FAVEUR DE LA COOPÉRA-
TIVE RÉGIONALE D’ÉLECTRICITÉ DE SAINT-
JEAN-BAPTISTE-DE-ROUVILLE – COMPLEXE DE 
BIOMÉTHANISATION – LOT 2 368 654 - APPUI

CONSIDÉRANT la demande d’autorisation à 
une fin autre que l’agriculture par la 
Coopérative régionale d’électricité de Saint-
Jean-Baptiste-de-Rouville dans le cadre du 
projet d’un complexe de biométhanisation sur 
le lot 2 368 654 du cadastre du Québec;

CONSIDÉRANT la demande d’aliénation d’une 
partie du lot 2 368 654 en faveur de la Coopérative 
régionale d’électricité de Saint-Jean-Baptiste-de-
Rouville pour l’implantation d’un complexe de 
biométhanisation;

CONSIDÉRANT QUE la demande d’autorisation 
pour une utilisation à des fins autres que 
l’agriculture est conforme à la réglementation 
municipale et aux règlements d’urbanisme de 
la Municipalité de Saint-Damase;

CONSIDÉRANT QUE la superficie visée par la 
demande est de 1,772 hectares;

CONSIDÉRANT QUE selon l’inventaire des 
Terres du Canada, le type de sol est 2-W.

CONSIDÉRANT QUE la recherche d’autres sites 
appropriés disponibles pour l’implantation du 
projet n’a pas été concluante;

CONSIDÉRANT QUE le projet permet de valoriser 
les matières organiques d’origines variées et en 
réduire les impacts sur l’environnement;

CONSIDÉRANT QUE le projet vise à simplifier la 
gestion des lisiers et du phosphore des 
producteurs participants et à diminuer le 
transport et les odeurs liées à l’épandage;

CONSIDÉRANT QUE le projet s’inscrit dans une 
complémentarité aux activités agricoles et que 
celui-ci est bénéfique pour les activités agricoles 
et para-agricoles sur le territoire de Saint-
Damase et des municipalités avoisinantes;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-
Damase est d’avis que le projet ne nuirait pas 
aux activités agricoles sur son territoire; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le 
conseiller, Guy Leroux, appuyé par monsieur le 
conseiller, Gaétan Jodoin, et résolu à l’unanimité 
que la Municipalité de Saint-Damase appuie la 
demande d’autorisation et d’aliénation de la 
Coopérative régionale d’électricité de Saint-Jean-
Baptiste-de-Rouville dans le cadre du projet d’un 
complexe de biométhanisation sur le lot 2 368 654 
du cadastre du Québec et recommande à la CPTAQ 
d’accorder l’autorisation demandée. 

ADOPTÉE

ACHAT D’UN CAMION GMC, K3500HD, PRO 
84 DURAMAX, 2023 – LUSSIER CHEVROLET 
BUICK GMC LTÉE

CONSIDÉRANT la résolution 2022-04-85, 
adoptée le 11 avril 2022, concernant l’achat 
d’un camion Chevrolet Silverado CK3093;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est 
toujours en attente du camion Chevrolet 
Silverado et qu’aucun délai de livraison n’est 
prévu à ce jour;

CONSIDÉRANT QU’un véhicule GMC, K3500HD, 
PRO 84 DURAMAX, 2023 est disponible avec 
benne basculante et avec livraison dans un 
délai de dix jours ouvrables.

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Yvon Laflamme, appuyé par 
monsieur le conseiller, Gaétan Jodoin et résolu 
à l’unanimité de procéder à l’achat d’un 
camion GMC, K3500HD, PRO 84 DURAMAX, 
2023, selon la proposition datée du 6 avril 
2023, au montant de 110 220,79$ taxes 
incluses;

D’annuler l’achat d’un camion Chevrolet, 
Silverado 2023, CK30943, selon la résolution 
2022-04-85.

D’autoriser madame Johanne Beauregard, 
directrice générale à signer tous documents 
permettant de donner suite à la présente 
résolution;

QUE les sommes nécessaires afin d’en 
effectuer le paiement soient prises aux postes 
budgétaires suivants : 23-042-40-724 pour un 
montant de 75 484,70 $ (75%) et au poste 23-
053-40-724 pour un montant de 25 161,57 $ 
(25%);

QUE pour les fins de comptabilisation de la 
dépense, une somme de 15 000 $ du budget 
courant soit appliquée de la façon suivante : 
11 250 $ au poste budgétaire 23-042-40-724 
et 3 750 $ au poste budgétaire 23-053-40-724 
et que le solde, 85 646,27 $, soit emprunté au 
fonds de roulement, remboursable à compter 
à 11 avril 2024, pour une période de 10 ans 
selon les proportions ci-dessus.

ADOPTÉE
CLÔTURE DE LA SÉANCE

Il est proposé par madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier, et résolu à l’unanimité que la 
séance soit levée à 17 h 28.

ADOPTÉE

Voir la version complète 
du procès-verbal sur le site

www.st-damase.qc.ca
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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Damase tenue le mardi 2 mai 2023, à 19 h 30, à la mairie, située 
au 115, rue Saint-Étienne, Saint-Damase.

PROCÈS-VERBAL | Séance ordinaire  du 2 mai 2023

Sont présents : madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier et messieurs les conseillers, 
Claude Gaucher, Yvon Laflamme, Gaétan 
Jodoin, Yves Monast et Guy Leroux tous 
formant quorum sous la présidence de 
monsieur Alain Robert, maire. 

Assiste également, madame Johanne 
Beauregard, directrice générale et 
greffière-trésorière.

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 137 
PORTANT SUR LA DÉMOLITON D’IMMEU - 
BLES

Monsieur le maire explique le projet de 
règlement numéro 137 portant sur la 
démolition d’immeubles.

Aucune question ou commentaire provenant 
de la part de citoyen présent à l’assemblée.

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DU 4 AVRIL 2023

CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal 
de la séance ordinaire du conseil tenue le 4 
avril 2023 a été remise à tous les membres du 
conseil au moins 72 heures avant la tenue de 
la présente séance, afin de leur permettre d’en 
prendre connaissance et ainsi nous dispenser 
d’en faire la lecture en séance;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame 
la conseillère, Ghislaine Lussier, appuyé par 
monsieur le conseiller, Guy Leroux, et résolu à 
l’unanimité que le conseil adopte le procès-
verbal de la séance ordinaire tenue le 4 avril 
2023, tel qu’il apparaît au registre des procès-
verbaux de la Municipalité.

ADOPTÉE

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
EXTRAORDINAIRE DU 11 AVRIL 2023

CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal 
de la séance extraordinaire du conseil tenue le 
11 avril 2023 a été remise à tous les membres 
du conseil au moins 72 heures avant la tenue 
de la présente séance, afin de leur permettre 
d’en prendre connaissance et ainsi nous 
dispenser d’en faire la lecture en séance;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Gaétan Jodoin, appuyé par 
monsieur le conseiller, Yves Monast, et résolu 
à l’unanimité que le conseil adopte le procès-
verbal de la séance extraordinaire tenue le 11 
avril 2023, tel qu’il apparaît au registre des 
procès-verbaux de la Municipalité.

ADOPTÉE

PÉRIODE DE QUESTIONS :

Une période de questions est mise à la 
disposition du public.

ADOPTION DES COMPTES AU 30 AVRIL 2023

Il est proposé par monsieur le conseiller, Yvon 
Laflamme, appuyé par monsieur le conseiller, 
Guy Leroux, et résolu à l’unanimité que le 
bordereau des comptes à payer pour la 
période du 1er au 30 avril 2023, pour un 
montant total 531 196,59 $ soit approuvé et 
de ratifier les comptes payés.

Comptes à payer 213 046,38 $
Comptes payés durant le mois  260 798,27 $
Salaire des  
employés/élus (13 à 16)  46 409,39 $
Capital et intérêts sur emprunt 10 942,55 $
Total des comptes payés  
et à payer 531 196,59 $

Que ce bordereau portant le numéro 2023-05-
79 soit annexé à la présente résolution pour en 
faire partie intégrante. 

ADOPTÉE

DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS ET DU RAP-
PORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT POUR 
L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT LE 31 
DÉCEMBRE 2022

Conformément à l’article 176.1 du Code 
municipal, la directrice générale et secrétaire-
trésorière dépose le rapport financier et le 
rapport de l’auditeur indépendant pour 
l’exercice financier se terminant le 31 
décembre 2022.

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Gaétan Jodoin, appuyé par 
monsieur le conseiller, Yves Monast, et résolu 
à l’unanimité de prendre acte du dépôt des 
états financiers et du rapport de l’auditeur 
indépendant pour l’exercice financier se 
terminant le 31 décembre 2022.

ADOPTÉE

NOMINATION DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 
POUR L’ANNÉE 2023

Il est proposé par madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier, appuyé par monsieur le 
conseiller, Claude Gaucher, et résolu à 
l’unanimité de nommer, la firme de comptable, 
FBL S.E.N.C.R.L., à titre d’auditeur indépendant 
pour l’année 2023.

ADOPTÉE

TRANSFERTS DE FONDS ENTRE DIFFÉRENTS 
POSTES DU BILAN – SURPLUS ACCUMULÉ

Il est proposé par madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier, appuyé par monsieur le 
conseiller, Claude Gaucher, et résolu à 
l’unanimité que suite au dépôt des états 
financiers au 31 décembre 2022, la Municipalité 
de Saint-Damase termine l’année financière 
avec un surplus budgétaire de 19 432 $;  

Qu’à la suite du paiement des certaines 
immobilisations payés comptants et à même le 
budget courant, il y a lieu de procéder au transfert 
des surplus par activités de la façon suivante :

Surplus accumulé affecté aux  
équipements – Station épuration  10 000 $
Surplus accumulé à la  
disposition des boues 47 541 $
Surplus accumulé par le RBS 52 606 $
Surplus accumulé affecté 
 à l’aqueduc 278 115 $
Total du transfert aux surplus  
accumulés non affecté (388 262 $)

QUE suite aux écritures comptable de fin 
d’année et afin de fermer un projet en cours, il 
y a lieu de procéder au transfert du surplus 
accumulé affecté à l’eau potable d’un montant 
de 885 691 $ dont 881 440,18$ est le paiement 
comptant des travaux de mise aux normes de 
l’usine de filtration et de 4 250,82 $ est le 
paiement comptant d’une immobilisation 
relative à l’eau potable, vers le surplus 
accumulé non affecté.

ADOPTÉE

DÉPÔT DU RAPPORT BUDGÉTAIRE COMPA-
RATIF AU 31 MARS 2023

Conformément au règlement décrétant les 
règles de contrôle et de suivi budgétaires, la 
directrice générale et secrétaire-trésorière 
dépose l’état des revenus et dépenses 
comparatifs au 31 mars 2023.

DÉMISSION D’UN POMPIER VOLONTAIRE – 
MONSIEUR SAMUEL MCDUFF

CONSIDÉRANT la démission présentée par 
monsieur Samuel McDuff effective en date du 
2 avril 2023;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Guy Leroux, appuyé par monsieur le 
conseiller, Yvon Laflamme, et résolu à l’unanimité 
d’accepter la démission de monsieur Samuel 
McDuff à titre de pompier volontaire du service 
de sécurité incendie de Saint-Damase;

De remercier monsieur McDuff pour les 
années de service et le temps accordé au sein 
du service de sécurité incendie de la 
Municipalité de Saint-Damase.

ADOPTÉE
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PROCÈS-VERBAL | Séance ordinaire  du 2 mai 2023

MRC – DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE – 
FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ VOLET 4 – PRO-
JET D’ÉTUDE DE FAISABILITÉ POUR LE 
REGROUPEMENT DES SERVICES DE SÉCURITÉ 
INCENDIE

ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance 
du Guide à l’intention des organismes concernant 
le volet 4 – Soutien à la coopération inter-
municipale du Fonds régions et ruralité; 

ATTENDU QUE la MRC des Maskoutains désire 
présenter un projet d’étude de faisabilité pour 
le regroupement des services de sécurité 
incendie dans le cadre de l’aide financière; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Yvon Laflamme, appuyé par 
monsieur le conseiller, Gaétan Jodoin, et 
résolu à l’unanimité que la présente résolution 
soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui 
suit : 

• Le conseil de la Municipalité de Saint-Da-
mase s’engage à participer au projet d’étude 
de faisabilité pour le regroupement des ser-
vices de sécurité incendie et à assumer une 
partie des coûts; 

• Le conseil autorise le dépôt du projet dans 
le cadre du volet 4 – Soutien à la coopéra-
tion intermunicipale du Fonds régions et 
ruralité; 

• Le conseil nomme la MRC des Maskoutains 
organisme responsable du projet. 

ADOPTÉE

AVIS D’INTENTION DE PARTICIPER À UNE EN-
TENTE INTERMUNICIPALE D’ENTRAIDE RELA-
TIVE AUX ÉQUIPES SPÉCIALISÉES DU SERVICE 
DE SÉCURITÉ INCENDIE ENTRE LA VILLE DE 
SAINT-HYACINTHE ET LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-DAMASE 

CONSIDÉRANT la présentation d’un projet 
d’entente d’entraide relative aux équipes 
spécialisées du service de sécurité incendie de 
la Ville de Saint-Hyacinthe;

CONSIDÉRANT le scénario de modélisation;

CONSIDÉRANT QUE selon l’orientation 5 du 
schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie révisé de la MRC des Maskoutains et 
l’action 21, une entente doit être conclue pour 
instaurer une couverture adéquate ainsi 
qu’une répartition équitable des coûts dès l’an 
1 du schéma ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Gaétan Jodoin, appuyé par 
monsieur le conseiller, Yves Monast, et résolu à 

l’unanimité de transmettre à la Ville de Saint-
Hyacinthe l’intention de la Municipalité de 
Saint-Damase à participer à l’entente 
intermunicipale d’entraide relative aux équipes 
spécialisées du service de sécurité incendie de 
la Ville de Saint-Hyacinthe.

ADOPTÉE

ADJUDICATION DU CONTRAT POUR LES TRA-
VAUX DE LA RUE SAINT-JOSEPH (SECTION 
NORD ENTRE LA RUE PRINCIPALE ET L’ÉCOLE 
SAINT-DAMASE) – GROUPE ALLAIREGINCE IN-
FRASTRUCTURES INC.

CONSIDÉRANT QUE suite à l’adoption de la 
résolution portant N°2023-03-47 la municipalité 
de Saint-Damase a procédé à un appel d'offres 
public via le Système électronique d'appel 
d'offres (« SEAO »), portant le numéro d'avis 
N°1703821, et ce, pour des travaux de Réfection 
de la rue St-Joseph;

CONSIDÉRANT la séance d’ouverture de 
soumissions qui a eu lieu le 1er mai 2023, dans 
le cadre de l'appel d'offres public N°1703821;

CONSIDÉRANT QUE 4 entreprises ont déposé 
une soumission dans les délais requis avant 
11 h, le 1er mai 2023, soit: 

Nom de l’entreprise Montant (incluant 
les taxes)

Groupe AllaireGince 
Infrastructures Inc.

2 140 000,00 $

Excavation St-Pierre 
& Tremblay

2 259 911,87 $

Les Entreprises 
Michaudville Inc.

2 457 000,00 $

175784 Canada Inc. 
(Bricon)

2 698 147,05 $

CONSIDÉRANT QU’après une étude et analyse 
des soumissions, chacune d’elles s’avèrent 
conformes;

CONSIDÉRANT la recommandation de Kevin 
Kickey, ingénieur de la firme EXP en date du 1er 
mai 2023; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Claude Gaucher, appuyé par 
monsieur le conseiller, Gaétan Jodoin, et 
résolu à l’unanimité :

QUE le conseil accepte les soumissions reçues; 

QUE le conseil octroie le contrat à l'entreprise 
Groupe AllaireGince Infrastructures Inc., plus 
bas soumissionnaire jugé conforme, pour 
l’exécution des travaux de réfection de la rue 

St-Joseph conformément aux documents 
d’appels d’offres publiés et à la soumission 
déposée, au montant de 2 140 000,00 $ 
incluant les taxes;

QUE les dépenses soient comptabilisées au 
poste budgétaire 23-042-14-722; 

QUE les dépenses soient financées avec la 
subvention de la TECQ 2019-2023 et par 
règlement d’emprunt destiné aux travaux de 
la rue St-Joseph;

QUE l’exécution des travaux est conditionnel à 
l’approbation du règlement numéro 139 
modifiant le règlement d’emprunt numéro 
138 par le ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation.

ADOPTÉE

ADJUDICATION DU CONTRAT POUR LE MAR-
QUAGE DE LA CHAUSSÉE – LIGNES MASKA 
(9254-8783 QUÉBEC INC.)

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a demandé 
des soumissions par voie d’invitation auprès 
de trois (3) entrepreneurs pour le marquage 
de la chaussée, lignes du centre et lignes 
d’arrêt;

CONSIDÉRANT QUE les deux (2) entrepreneurs 
ont répondu à l’appel d’offres;

QUE les résultats se lisent comme suit :
Lignes Maska 16 251,72 $
Marquage Traçage Québec 16 861,08 $

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Yvon Laflamme, appuyé par 
monsieur le conseiller, Yves Monast, et résolu 
à l’unanimité que les travaux de marquage de 
la chaussée soient confiés à l’entreprise Lignes 
Maska (9254-8783 Québec Inc.) pour la 
somme de 16 251,72 $, taxes incluses et d’en 
autoriser le paiement.

ADOPTÉE

MANDAT DE SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION DE LA RUE SAINT-JOSEPH – 
MRC DES MASKOUTAINS – SERVICE 
INGÉNIERIE

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a procédé 
à une demande de prix auprès du service 
d’ingénierie de la MRC des Maskoutains;

CONSIDÉRANT l’offre de services présentée en 
date du 16 mars 2023, dossier IE23-54017-273 
et préparé selon les plans et le devis déposé 
pour l’appel d’offres;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame 
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la conseillère, Ghislaine Lussier, appuyé par 
monsieur le conseiller, Gaétan Jodoin, et 
résolu à l’unanimité de mandater le service 
d’ingénierie de la MRC des Maskoutains, à 
procéder à la surveillance des travaux, selon 
l’offre de services du 16 mars 2023, au 
montant approximatif de 33 476,50 $, plus les 
taxes applicables et d’en autoriser le paiement;

QUE ce mandat est conditionnel à 
l’approbation du règlement d’emprunt;

QUE ces honoraires professionnels soient 
payés à même le règlement d’emprunt pour 
les travaux de la rue Saint-Joseph.

ADOPTÉE

CHEM ACTION – ENTRETIEN PRÉVENTIF – SYS-
TÈME DE GÉNÉRATEUR DE BIOXYDE DE CHLORE

CONSIDÉRANT les travaux d’entretien 
préventif du système de générateur de 
bioxyde de chlore à l’usine de filtration;

CONSIDÉRANT les travaux effectués en date 
du 20 mars et du 3 avril 2023;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Guy Leroux, appuyé par monsieur 
le conseiller, Yvon Laflamme, et résolu à 
l’unanimité d’entériner les travaux effectués 
par l’entreprise Chem Action et la facture au 
montant de 7 031, 99 $ taxes incluses et d’en 
autoriser le paiement;

QUE ce montant soit payé à même le budget 
courant.

ADOPTÉE

MOTEURS ÉLECTRIQUES ET POMPES G.T. 
(1990) LTÉE

CONSIDÉRANT les travaux d’entretien de 
certains équipements à l’usine de filtration;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame 
la conseillère, Ghislaine Lussier, appuyé par 
monsieur le conseiller, Yves Monast, et résolu 
à l’unanimité d’entériner les travaux 
d’entretien effectués en avril 2023 sur des 
équipements de l’usine de filtration par 
Moteurs Électriques et Pompes G.& T. (1990) 
Ltée, au montant de 12 212,65 $ taxes incluses 
pour les factures numéros 19792,19789, 
19790, 19788.

Que ce montant soit payé à même le budget 
courant.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION D’ADOPTION DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 137 SUR LA DÉMOLITION D’IM - 
MEUBLES

CONSIDÉRANT QU’UN avis de motion du 
Règlement numéro 137 concernant la 
démolition a été donné le 7 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT QUE le projet premier projet de 
règlement a été adopté le 4 avril 2023 ;

CONSIDÉRANT QU’une assemblée de 
consultation sur le projet de règlement a eu 
lieu ce 2 mai 2023;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Claude Gaucher, appuyé par 
monsieur le conseiller, Yvon Laflamme, et 
résolu à l’unanimité d’adopter le Règlement 
numéro 137 sur la démolition d’immeubles.

Copie du règlement est jointe à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante.

ADOPTÉE

MANDAT À DOMINIQUE GINGRAS – ARPEN-
TEUR - GÉOMÈTRE 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a déposé 
une offre d’achat pour un terrain de La 
Fabrique de la Paroisse de Saint-Damase, rue 
Saint-Joseph pour y installer une station de 
pompage;

CONSIDÉRANT QUE dans l’entente il revient à 
la Municipalité de mandater l’arpenteur-
géomètre, afin de procéder à la demande de 
permis de lotissement des lots;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Gaétan Jodoin, appuyé par 
madame la conseillère, Ghislaine Lussier, et 
résolu à l’unanimité de mandater monsieur 
Dominique Gingras, arpenteur-géomètre dans 
ce dossier, afin de procéder à la demande de 
permis de lotissement des lots, selon l’entente 
entre la Municipalité et La Fabrique de la 
Paroisse de Saint-Damase et d’en assumer les 
frais;

QUE ces honoraires professionnels soient 
payés à même le règlement d’emprunt pour 
les travaux de la rue Saint-Joseph.

ADOPTÉE

ACHAT CHANDAILS DE SOCCER – PSH PUBLI-
CITÉ SAINT-HYACINTHE 

CONSIDÉRANT le besoin de renouveler les 
chandails des équipes de soccer mineur;

CONSIDÉRANT la demande de prix auprès de 
PSH Publicité St-Hyacinthe, en date du 12 avril 
2023 au montant 4 975 $ plus taxes applicables;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Yves Monast, appuyé par 
monsieur le conseiller, Guy Leroux, et résolu à 
l’unanimité d’autoriser l’achat de chandails de 
soccer mineur selon la demande de prix 
soumise le 12 avril 2023 à PSH Publicité St-
Hyacinthe et d’en autoriser le paiement;

QUE ce montant soit payé à même le budget 
courant.

ADOPTÉE

CORRESPONDANCE DU MOIS D’AVRIL 2023

MAMH – Approbation de l’emprunt du 
règlement 138 

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS :

Une deuxième période de questions est mise à 
la disposition du public.

JOURNÉE MONDIALE DE SENSIBILISATION À 
LA MALTRAITANCE DES PERSONNES ÂGÉES

CONSIDÉRANT QUE la Politique régionale des 
aînés reconnaît la contribution active des aînés 
au développement de notre communauté et le 
fait qu’ils sont les premiers acteurs de leur 
propre cheminement;

CONSIDÉRANT QU’il y a maltraitance quand un 
geste singulier ou répétitif, ou une absence 
d’action appropriée, intentionnel ou non, se 
produit dans une relation où il devrait y avoir 
de la confiance, et que cela cause du tort ou de 
la détresse chez une personne aînée;

CONSIDÉRANT QUE la MRC des Maskoutains a 
mis en place sur son territoire le projet IMAGES 
qui permet d’avoir une intervenante dédiée 
aux aînés qui écoute, accompagne, propose 
des solutions et réfère aux services sur le 
territoire afin de contrer la maltraitance, 
l’isolement et la détresse;

CONSIDÉRANT QUE la MRC des Maskoutains 
est partenaire du projet RADAR (Réseau actif 
de dépistage des aînés à risque) qui contribue 
au maintien et au mieux-être des aînés dans 
leur milieu de vie;

CONSIDÉRANT QUE la MRC des Maskoutains a 
mis plusieurs actions en place, dont un Guide 
d’information pour les aînés, le bulletin La 
MRC amie des aînés et l’infolettre du même 
nom, ce qui contribue à informer les aînés, les 
citoyens, les municipalités, les intervenants, 
les aidants naturels et bien d’autres;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Gaétan Jodoin, appuyé par 
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madame la conseillère, Ghislaine Lussier, et 
résolu à l’unanimité : 

DE PROCLAMER la journée du 15 juin 2023 
comme étant la Journée mondiale de 
sensibilisation à la maltraitance des personnes 
âgées afin de sensibiliser la population de la 
MRC des Maskoutains; 

D'INVITER tous les élus et la population de la 
MRC des Maskoutains à porter le ruban 
mauve, symbole de la solidarité à la lutte 
contre la maltraitance.

ADOPTÉE

JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE L’HO-
MOPHOBIE, LA TRANSPHOBIE ET BIPHOBIE 
- PROCLAMATION

CONSIDÉRANT QUE la Journée mondiale 
contre l'homophobie, la transphobie et la 
biphobie 2023 se tiendra le 17 mai 2023;

CONSIDÉRANT QUE l’homophobie étant une 
forme de discrimination au même titre que 
toute autre discrimination et qu'il est 
important de sensibiliser la population de tous 
les milieux pour lutter contre elle;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Guy Leroux, appuyé par monsieur 
le conseiller, Yvon Laflamme, et résolu à 
l’unanimité : 

DE PROCLAMER le 17 mai 2023 Journée 
internationale contre l’homophobie, la 

transphobie et la biphobie;

QUE la Municipalité arbore le drapeau arc-en-
ciel, du 15 au 19 mai 2023, sur l'édifice de la 
mairie.

ADOPTÉE

SEMAINE QUÉBÉCOISE DES FAMILLES 
- PROCLAMATION

CONSIDÉRANT QUE la famille est l’unité 
fondamentale de la société et le milieu naturel 
pour la croissance et le bien-être de ses 
membres;

CONSIDÉRANT QUE le soutien à apporter aux 
familles et à leurs membres est l’affaire de 
tous;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité s’est dotée 
d’une Politique de la Famille;

CONSIDÉRANT QUE la Semaine québécoise 
des familles se tiendra du 15 au 21 mai 2023 
sous le thème Simplifier le parcours des 
familles;

CONSIDÉRANT QUE cette semaine est une 
opportunité pour jeter un regard nouveau sur 
les enjeux qui touchent les citoyens afin de 
créer des conditions pour que chacun puisse 
rendre son expérience familiale plus 
enrichissante;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame 
la conseillère, Ghislaine Lussier, appuyé par 

monsieur le conseiller, Guy Leroux, et résolu à 
l’unanimité : 

DE PROCLAMER la Semaine québécoise des 
familles pour la période du 15 au 21 mai 2023; 

D’INVITER l’ensemble des partenaires 
mobilisés autour de la famille à œuvrer 
ensemble pour simplifier le parcours des 
familles; 

D’INVITER l’ensemble des partenaires 
mobilisés autour de la famille à reconnaître 
l’apport important de celle-ci à l’organisation 
de nos milieux de vie; 

DE RECONNAÎTRE que les familles sont un 
vecteur important des relations entre les 
générations pour transmettre la culture et les 
valeurs sociales; 

ADOPTÉE

CLÔTURE DE LA SÉANCE

Il est proposé par madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier, et résolu à l’unanimité   que 
la séance soit levée à 21 h 12.

ADOPTÉE

Voir la version complète 
du procès-verbal sur le site

www.st-damase.qc.ca

AVIS AUX CITOYENS

Les services municipaux seront fermés :
Fête nationale et Fête du Canada

Le jeudi 22 juin dès midi et le vendredi 23 juin.
Le jeudi 29 juin dès midi et le vendredi le 30 juin.

 Pour toutes urgences, veuillez composer le 450 797-3341 poste 5.
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AVIS AUX CITOYENS

Des barils 
récupérateurs  

d'eau de pluie à  
Saint-Damase

La municipalité de Saint-Damase offre 
une subvention de 40$ à l'achat d'un baril 

récupérateur d'eau de pluie.

La subvention sera remise sous forme 
de remboursement après analyse de la 

demande.

CONDITIONS D'ADMISSIBILITÉS

  Être résident de la Municipalité de  
Saint-Damase;

  Acheter un baril de récupération d'eau de 
pluie commercialisé au cours de l'année;

  Une seule demande de remboursement est 
permise;

  Soumettre le formulaire de remboursement 
dûment signé et accompagné de la copie 
originale de la facture.

CALENDRIER DES 
VIDANGES DES FOSSES 

SEPTIQUES

Les citoyens concernés recevront une lettre par la 
poste, de la Régie des déchets, afin de les aviser de 
la date de leur vidange (entre le 13 et 20 juin 2023) :

• Rang de la Caroline
• Rang du Haut-Corbin
• Rang Marie-Anne
• Rang du Cordon
• Rang St-Louis
• Rang du Bas-Corbin
• Rang d’Argenteuil

à nos papas  
&  

grands-papas.
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

AVIS AUX CITOYENS

Connaissez-vous notre  Connaissez-vous notre  
personnel de la voirie ? personnel de la voirie ? 
Qu’est-ce que serait la Municipalité de St-Damase sans son 
personnel de la voirie. Ces employés qui sont disponibles en 
tout temps, et ce beau temps, mauvais temps, afin d’entretenir 
les trottoirs, les parcs, l’état du réseau routier, les bâtiments et 
le plus important répondre aux urgences des citoyens.

Ces employés constituent un département très important, car 
ils sont présents pour les citoyens et sans eux, ceci ne serait 
pas possible d’avoir une Municipalité verte et en santé !

Nous tenons à les remercier chaleureusement pour leur bon  
travail et veillez à la sécurité de tous.
La Municipalité de Saint-Damase

L’équipe est constituée comme ceci :  
De gauche à droite : Stéphane Beaudoin, 

Frédéric David, Jean-François Allard,  
François St-Pierre, Jacques Brouillard
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INFO BIBLIO
HEURES D’OUVERTURE
Lundi de 17 h 30 à 19 h 30 • Mardi de 9 h 30 à 11 h 30 • Mercredi de 13 h à 19 h 30 •Jeudi de 16 h à 19 h 30 • Samedi de 10 h à midi
COORDONNÉES
113, rue Saint-Étienne • 450 797-3341 # 4010 • www.st-damase.qc.ca/bibliotheque • biblio@st-damase.qc.ca
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Soudure - Découpe - Pliage - Perçage - Installation - Réparation

Cultivez les conditions idéales, #CultivezTessier, www.serres-guytessier.com

Sur place au 53, rue Principale à Saint-Damase
Chez vous, grâce à l'unité mobile

2 options pour mieux vous servir! MIG
TIG
Stick 

Soudure 

CENTRE DE SERVICES 
acier noir
aluminium

Inventaire en stock pour vente au détail!

Nouveau!

Agricole et 

résidentielle!



..................................................................... Journal municipal de Saint-Damase • MAI 2023  .................................................... PAGE 13 



PAGE 14  ....................................................... Journal municipal de Saint-Damase • MAI 2023  ...................................................................

INFO BIBLIO
HEURES D’OUVERTURE
Lundi de 17 h 30 à 19 h 30 • Mardi de 9 h 30 à 11 h 30 • Mercredi de 13 h à 19 h 30 •Jeudi de 16 h à 19 h 30 • Samedi de 10 h à midi
COORDONNÉES
113, rue Saint-Étienne • 450 797-3341 # 4010 • www.st-damase.qc.ca/bibliotheque • biblio@st-damase.qc.ca



..................................................................... Journal municipal de Saint-Damase • MAI 2023  ...................................................  PAGE 15 

INFO BIBLIO
HEURES D’OUVERTURE
Lundi de 17 h 30 à 19 h 30 • Mardi de 9 h 30 à 11 h 30 • Mercredi de 13 h à 19 h 30 •Jeudi de 16 h à 19 h 30 • Samedi de 10 h à midi
COORDONNÉES
113, rue Saint-Étienne • 450 797-3341 # 4010 • www.st-damase.qc.ca/bibliotheque • biblio@st-damase.qc.ca



PAGE 16  ....................................................... Journal municipal de Saint-Damase • MAI 2023  ...................................................................

Jacob McDuff, Coordonnateur en loisirs Saint-Damase  
loisir@st-damase.qc.ca  ||  450-797-3341  poste 4013  ||  450-278-2271

LOISIRS

JARDIN COMMUNAUTAIRE DES 3 MONTAGNES

Nous avons un splendide jardin communautaire situé près de la résidence 
de l’Harmonie sur la rue Saint-Joseph. Il nous reste actuellement deux 
inscriptions avant de compléter toutes les places. Il est maintenant temps 
de réserver le vôtre, car nous prenons déjà les noms pour l’an prochain. 
Tout ceci dans le but de prévoir la fabrication et l’installation de nouveaux 
jardinets, selon la demande. Un seul coup d’œil vous charmera !

JEUX D’EAU    
Les jeux d’eau seront bientôt en opération. Une toile sera installée et des 
bancs seront en place pour vous permettre de surveiller vos jeunes à 
l’ombre. Vous pourrez venir en profitez à tous les jours de 9 h à 21 h.

Pour tous commentaires ou interrogations, communiquez avec nous au 450 797-3341 poste 4013 ou faire parvenir 
un courriel à : loisir@st-damase.qc.ca

Bonne saison estivale !

Signes de la maltraitance :

• Psychologique : manipulation, insultes, menaces;
• Physique : bousculade, brutalité, privation des 

conditions raisonnables de confort, sécurité.
• Sexuelle : attitudes et propos suggestifs, privation 

d’intimité.
• Matérielle ou financière : transactions bancaires 

sans consentement, détournement de fonds ou de 
biens;

Vous pouvez lire la suite sur le site suivant :
https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/violences/maltraitance-aines/a-propos-maltraitance-aines
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LES VOITURES À FOINLES VOITURES À FOIN

Un beau jour, oh j’étais encore très jeune, mon père donnait l’ordre à son homme engagé Luc Beauregard (le 
fils d’Alphonse Beauregard) de démolir son camion International de 1949 dans le but de récupérer les roues 
pour en faire une voiture à foin à fond plat. Oh, quel sacrilège se diraient les collectionneurs et les chasseurs 
de véhicules anciens d’aujourd’hui ! Luc accrochait sur une pièce de ce malheureux camion et tirait avec l’aide 
d’un tracteur pour arracher une à une toutes les pièces du camion, le pare-chocs, la calandre, la carrosserie, le 
moteur, la transmission, etc. Il ne restait plus que la base du camion sur laquelle était construite une plate-forme 
pour entasser les balles de foin. Je me souviens de ce camion qui fut utilisé longtemps comme véhicule princi-
pal de la famille avant que mon père fasse l’achat de sa première automobile, une Chevrolet 1957. Il était muni 
d’une boîte en bois fermée à l’arrière, mon père s’en servait pour le transport de la moulée pour ses animaux. La 
moulée était ensachée dans des poches en jute bien avant qu’elle soit livrée en vrac. Notre camion avait malen-
contreusement défoncé la porte du garage de l’honorable maire de Saint-Damase Jean-Louis Beauregard à cause 
d’une maladresse de ma mère, mais je ne crois pas que son sort fut scellé à cause de cet incident.

C’est monsieur Jérôme Houle de Wickham qui sera l’un des premiers à fabriquer des voitures à foin à partir de 
vieux camions. Sa première voiture à foin fut construite à partir d’un camion Ford deux tonnes. Il prenait aussi 
de gros pneus usagés de camions pour faire une voiture solide pouvant supporter une lourde charge. Les cultiva-
teurs de sa région étaient étonnés de voir cela : une grande plate-forme qui passait par-dessus les roues avec une 
largeur d’environ trois pieds et demi et une longueur de 20 pieds ou plus. Les cultivateurs lui demanderont d’en 
fabriquer pour eux, il en construira une quinzaine, il en avait fait une avec des roues de Cadillac (eh oui, les belles 
voitures de luxe), ce n’était pas aussi solide, mais c’était mieux que les roues à raies de bois et les gens aimaient 
cela quand même. Il achetait son matériel nécessaire chez un ferrailleur de Drummondville. Les cultivateurs se 
sont aperçus que c’était simple à fabriquer et ils finirent par les faire eux-mêmes. Le commerce de voitures à foin 
de monsieur Houle finit par s’effondrer. Monsieur Houle était toujours cultivateur à cette époque. Son objectif 
était d’améliorer les conditions des fermiers et il se lancera dans la fabrication et le commerce d’écureurs (ou de 
nettoyeurs) d’étable. À Saint-Damase et dans la région, les écureurs Houle étaient plutôt rares, c’était la marque 
Lajoie de Saint-Pie ou Idéal de Saint-Césaire qu’on apercevait le plus souvent.

Mon père possédait aussi une voiture basse qu’il appelait voiture à roues de canon, ce qui laisse croire que cette 
voiture fut construite par quelqu’un qui utilisait des surplus de l’armée. Il est possible que certaines voitures à 
foin soient construites à partir de camion de l’armée de marque Studebaker. Notre camion International Har-
vester finira donc sa vie comme voiture à foin pendant de longues années.

Claude Beauregard, le fils de Pierre Beauregard et de Céline Palardy
Référence : Jérôme Houle : Un patenteux heureux, Imprimerie Lemire, juin 2001 (livre familial) page 52.

Comité du Patrimoine de Saint-Damase
 Gaétan Poirier, Président Fleur-Aimée Choquette, Secrétaire trésorière
 Claude Beauregard, secrétaire 
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FABRIQUE DE LA PAROISSE de Saint-Damase
140, rue Principale, Saint-Damase, QC J0H 1J0

Tél. : 450 797-3311   -   Téléc. : 450 797-3725   -   damasiens@outlook.com
Heures d’ouverture - lundi au jeudi : 9 h à 15 h - vendredi : 9 h à 12 h

INSCRIPTIONS - Catéchèse paroissiale - Année 2023-2024
C’est le temps des inscriptions !
La formation religieuse ne se donne plus à l’école. Les paroisses doivent donc offrir aux jeunes une démarche qui complétera la forma
tion reçue à la maison depuis le baptême. 

Lors de la première année en catéchèse, les jeunes se familiarisent avec les textes bibliques. 
Durant la deuxième année, les jeunes seront appelés à vivre la célébration du Pardon, 
Au cours de la troisième année, les jeunes seront invités à la première des communions.

Ensuite, une quatrième année marquera le début de la démarche de confirmation.
Comme nous aimerions faire le travail durant le mois de juin pour débuter plus rapidement en septembre…
il faut donc inscrire votre enfant immédiatement !  
Le jeune doit avoir 8 ans avant le 1er octobre 2023
Comment s’inscrire :  
• en la remettant ou la postant au presbytère de Saint-Damase, au 140, rue Principale;
• en appelant, soit au presbytère de Saint-Damase, 450 797-3311 ou de Saint-Pie, 450 772-2440;
• en envoyant un courriel – damasiens@outlook.com – avec une photo de la fiche d’inscription.

Les inscriptions doivent nous parvenir au plus tard le 17 août 2023

FICHE D’INSCRIPTION - CATÉCHÈSE 2023-2024
Nom de l’enfant :
Date de naissance :  
Nom du père :  
Nom de la mère :  
Adresse de l’enfant :  
Téléphone du / des parents responsables :  __ __ __ - __ __ __ - __ __ __ __
Courriel du parent responsable Courriel du parent responsable __________________________________________
Nom d’une deuxième personne à contacter (grand-parent ou autre) : _____________________________________
 Tél. : __ __ __ - __ __ __ - __ __ __ __
Lieu du baptême :  ______________________________________________________________________________
Si votre enfant n’a pas été baptisé à Saint-Damase, Saint-Pie ou Saint-Dominique, il faudra fournir, lors de la pre-
mière rencontre de parents, un extrait de baptême que vous demandez à la paroisse où votre enfant a été baptisé.

Coût pour une année : 30 $ $ pour chacun des enfants inscrits en catéchèse,  
payable lors de l’inscription et par la suite, à chaque début d’année

Paiement : en argent, par chèque ou virement Interac – damasiens@outlook.com

L’équipe de catéchètes étant composée principalement de parents qui ont accepté de s’impliquer dans la catéchèse en paroisse, il est tout à fait normal qu’à la 
fin du parcours de leur(s) enfant(s), ils/elles veuillent passer le flambeau à d’autres! 
Afin d’assurer la continuité de la catéchèse en paroisse, nous invitons les nouveaux parents qui le peuvent à donner de leur temps pour accompagner un groupe 
d’enfants avec un autre parent. Cela vous permettra de vivre en même temps un cheminement de foi avec votre enfant et nourrir votre vie chrétienne.
Si cela vous intéresse, s.v.p. laissez votre nom au presbytère. Merci !
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Suite à l’assemblée générale annuelle du 18 avril, je vous présente mon conseil d’administration qui est demeuré le même pour la 
prochaine année :
Lise Brodeur, présidente Roland Sansoucy, vice-président Christine Maillot, secrétaire
Gaétane Boulet, trésorière Agathe Thébault, administratrice Agathe Chabot, administratrice
Gaston Hamel, administrateur

La pétanque extérieure a débuté les 16 et 17 mai, les mardis et mercredi soir.

N’oubliez pas notre souper Pères et Mères le 27 mai à la salle des Chevaliers de Colomb, 17 h. À cette occasion, nous fêterons les 
couples qui célébreront 50 ans de mariage en 2023.

Nos soirées de danse du samedi sont terminées pour la saison. J’aimerais remercier tous les commanditaires qui nous ont supportés 
durant cette période :
Boucherie Mario Darsigny Dépanneur Chez Vic Claude Gaucher

Bon anniversaire à tous nos membres qui célébreront leur anniversaire de naissance en juin.  

1er  Gaétan Bernier 
2  Daniel Mc Dermott 
3  Guy Desnoyers 
 Thérèse Simon 
5  Robert Fiset
6  Jocelyn Doyon 
7  Lorraine Beauregard
 André Dion 
 Linda Fréchette 
 André Chicoine
8  Christian Durand 

 Johanne Palardy 
10  Christian Bélisle 
11  François Béchard
 Nicole Lachance no 1 
 Nicole Lachance no 2 
 Ronald Lacasse 
12  Lucie Loiselle 
13  Jocelyne Massé 
14  Pauline Jodoin 
16  Carole Jodoin 
17  Claude Gaucher 

 Gilbert Jodoin 
18  Christian Bonin 
20  Constance Piché 
 Manon St-Pierre 
21  Jean-René  
 Beauregard 
23  Marie-Andrée Jodoin 
 Estelle Larivière 

24  Robert Jodoin 
 Johanne Gaucher 
25  Johanne Salois 
26  Louise Andrée  
 Lachance 
27  Luce Beauregard 
28  Louisa Lachance  
 Desnoyers 

Lise Brodeur, présidente

« Semez des graines de sourire sur les lèvres des autres et vous cultiverez  
les fruits du bonheur dans votre cœur »

ACTIVITÉS MADA

Nous voilà en ce début de mai.  Que la nature est belle ! Les 
arbres sont épanouis, les fleurs nous rappellent des beaux 
moments passés. Chaque jour apporte ses beautés. Quel 
beau moment de promesses que ce beau printemps!  
En cette période d’espérance, le groupe de marche a toutefois 
été arrêté par trois lundis de pluie. Cependant, lundi le 8 mai 
dernier, nous étions 10 pour le retour. Tous les citoyens sont 
les bienvenus pour une marche d’une durée variable pour 
chaque personne, soit d’environ 30 minutes à 1 heure. Nous 
serons également présents en ce beau mois de juin.   

Saviez-vous que la marche est un bon moyen de prendre du 
temps pour soi et de diminuer son stress?  
Viser un objectif de 3 fois par semaines pour un total de 150 
minutes, est un beau défi. Si vous prenez plus de temps pour 
l’activité physique, toutes nos félicitations et belle continuité.  
Saviez-vous que prendre 20 minutes par jour pour se 
concentrer sur sa respiration aide à gérer son stress ?
Nous vous souhaitons un beau mois de juin.

Françoise Phaneuf et Gervaise Beauregard,  
responsables MADA  ||  fgb1972@hotmail.com



PAGE 20  ...................................................... Journal municipal de Saint-Damase • MAI 2023  ...................................................................

ESPACE
DISPONIBLE !

CONTACTEZ-NOUS AU

450 795-3219
IMPRESSIONS KLM

CRÉATEUR D'AMITIÉ  
DEPUIS 40 ANS !

Devenir un parrain ou une marraine,  
à raison de 3 h de loisirs par mois,  

c'est être un agent de changement pour la société !

Parrainage civique recherche 9 bénévoles de la région 
afin de partager des intérêts communs 

et des activités plaisantes avec un nouvel ami. 

Grâce à cette amitié, vous briserez de l'isolement et 
favoriserez la participation sociale d'une personne 

marginalisée par ses divergences.  
(Déficience intellectuelle, physique et trouble 

du spectre de l'autisme).

Venez bâtir un monde plus riche et inclusif avec nous !

CONTACTEZ-NOUS AU 450 774-8758
parrainagecivique.org 

La force de l’égalité

Comptoir du Coeur
situé au 223, rue Principale

Vendredi 2 juin 
de 9 h à 12 h • vente régulière
de 12 h à 15 h • sac vert à 10 $

Samedi 17 juin  
de 9 h à 12 h • vente régulière

Apporter vos sacs.

Pauline Lamontagne

Merci à toutes les bénévoles et donateurs !

L'AFEAS fera relâche pour la saison estivale.
Nous nous reverrons en septembre prochain.

Je vous souhaite à toutes de très belles vacances.

Ghislaine Lussier
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Les cours 
d’eau ne 
sont pas des 
poubelles

Si l’on prenait le temps de nettoyer le fond des cours d’eau, 
vous seriez étonné ou dégoûté de tout ce que l’on peut 
retrouver.  Des pneus, des planches de bois, du métal, des 
bouteilles, des papiers, etc. Les talus ne sont guère mieux. 
Certains les utilisent comme lieu d’entreposage... On ne les 
voit plus, on n’y pense plus ! 

La tondeuse et le tracteur à gazon ont repris du service 
depuis quelques semaines. Que faites-vous avec vos ro-
gnures de gazon ? Vous les laissez sur la pelouse, EXCEL-
LENT, vous les ensachez et les envoyez à la collecte des 
résidus verts, OK, vous les jetez pour vous en débarrasser 
dans le talus du cours d’eau, vous CONTREVENEZ À LA 
LOI. Un règlement municipal est d’ailleurs en vigueur afin 
d’interdire ce genre de comportement nuisible.  

Selon le règlement municipal G100, article 17, «Il est interdit 
à toute personne, à l’exception des of ciers ou commet-
tants municipaux, de jeter, déposer, lancer ou de permettre 
que soit jeté, déposé ou lancé de la neige, de la glace, du 
sable, de la terre, du gazon, des branches, des détritus, des 
déchets, du fumier ou tout objet quelconque sur un terrain 
privé ou sur la voie publique ou dans un endroit public, y 
compris les terrains appartenant à la municipalité, sans 
avoir préalablement ob tenu la permission du propriétaire de 
l’endroit. » Une voie publique inclut les fossés et cours d’eau.

Comme le démontre la photo ci-jointe, accumuler des 
amoncellements de gazon coupé dans les talus du cours 
d’eau est illégal. Un avis d’infraction pourrait être envoyé 
aux contrevenants. Un gros coup d’eau ou de vent et tout 
se ramasse dans le cours d’eau. Vous imaginez le tort 
que ce comportement peut avoir sur la qualité de l’eau ? 
Écartez cette façon de faire et optez pour l’herbicyclage.  

L’herbicyclage, une solution écologique et économique !

Saviez-vous que la meilleure façon de maintenir un gazon 
en santé est de pratiquer l’herbicyclage ?  Cette pratique 
consiste à laisser l’herbe coupée sur la pelouse au moment 
de la tonte, tout simple ment. Une solution écologique et  
économique.  Les rognures de gazon sont un excellent fer-
tilisant naturel qui fournit au moins 30% des éléments mi-
néraux à votre pelouse. Laissées au sol, les ro gnures préser-
vent l’humidité; la pelouse résiste donc mieux à la sécheresse 
et aux maladies. En plus, vous contribuerez à réduire la 
quantité de matières organiques à traiter par la municipalité, 
donc à réduire les coûts de collecte, transport et traitement. 
Sans parler des économies d’argent  et de temps (ré duction 
de l’utilisation d’engrais, achat de sacs, temps d’ensachage) 
(Source : Recyc-Québec).     

Vous souhaitez un beau gazon en santé et naturel qui fe ra 
l’envie des voisins, optez pour l’herbicyclage.

AANNTTIIQQUUIITTÉÉSS
AAGGRRIICCOOLLEESS

GRANDE EXPOSITION DE MACHINERIES ET 
ÉQUIPEMENTS AGRICOLES ANTIQUES

ET DÉMONSTRATIONS

Information :
André Sansoucy (infos générales) 450 278-8089
Jean-Paul Paré (marché aux puces) 418 424-3695
Marcel Mailloux (encan antiquités) 450 261-8904
Pierre Cartier (encan miniature) 450 880-1340

www.appaq.ca

Terrain des Loisirs de Saint-Damase 
105, rue Sainte-Anne

17 et 18 juin 2023

Encan d’antiquités  Encan de jouets miniatures  
Marché aux puces  Musique

Voitures anciennes  Parade de tracteurs antiques
Pavillon des artisans  Et plus encore !

 Nous vous réservons quelques surprises !! 

INVITÉ D’HONNEUR :
M. Alain Robert, maire de Saint-Damase

Samedi 17 juin 2023 - 18 h

SOUPER
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Le mont Rougemont : une importance 

vitale pour toute la région

Dans notre paysage local, se 
dresse notre petite colline mon-
térégienne, le mont Rougemont. 
Les citoyens des communautés 
qui l’entourent l’apprécient sans 
se douter qu’elle revêt une impor-
tance qui dépasse notre région. 

Lors du dévoilement des nouveaux plans de conservation 
des collines montérégiennes qui a eu lieu à Saint-Jean-
Baptiste le 4 avril 2023, une des grandes influenceuses 
du Québec en matière d’environnement, madame Louise 
Gratton, s’exprimait ainsi : les montérégiennes sont deve-
nues des refuges de biodiversité qui desservent l’ensemble 
de la Montérégie et bien plus encore. Elles permettent la 
survie de plusieurs espèces dans l’ensemble des boisés 
de la région. Dans le contexte plus global du changement 
climatique, elles deviennent des habitats transitoires indis-
pensables pour les espèces qui migrent peu à peu du sud 
vers le nord au fur et à mesure de l’augmentation lente 
des températures globales. Nous savions déjà que le mont 
Rougemont abritait plusieurs espèces animales et végé-
tales en péril au Québec et au Canada. Mais cette impor-
tance nationale pour l’ensemble de la biodiversité nord-
américaine était insoupçonnée pour plusieurs. 

Tous les types de milieux naturels contribuent à la survie 
des espèces : terrains vagues milieux humides ou hydriques, 
jeunes boisés et finalement, forêts matures. L’exemple du 
papillon Monarque est assez éloquent. L’alimentation des 
chenilles de ce magnifique papillon migrateur, dépend 
strictement d’une seule espèce de plante qui pousse dans 
les bords de route et de champs, l’asclépiade. Cet exem-
ple parmi plusieurs autres, démontre que chaque espèce 
peut avoir son importance pour l’ensemble et l’équilibre 
générale de la nature. Au final, tout le monde bénéficie 
de la présence de milieux naturels dans son entourage. 
Voilà une des raisons pour laquelle, l’Association du mont 
Rougemont organise régulièrement des ateliers ou con-
férences sur une multitude sujets touchant la nature qui 
nous entoure.

Durant la dernière année, l’Association du mont Rouge-
mont et ses partenaires de la Coalition des Montéré-
giennes, ont travaillé d’arrache-pied pour analyser les en-
jeux, examiner des stratégies visant à améliorer la santé 
du milieu naturel, concevoir un plan d’action, chiffrer les 
coûts potentiels et planifier la réalisation de ces actions 
durant les 5 prochaines années. Le plus grand défi restera 
de trouver le financement pour ces actions. Vous pouvez 
nous aider en le demandant à vos élus. Déjà, ce simple 
geste d’appui, nous aidera à y arriver. Nous invitons les ci-
toyens à consulter notre site internet au montrougemont.
org pour prendre connaissance du résumé du plan de con-
servation et d’une carte interactive du mont Rougemont 
via la Coalition des Montérégiennes.
Cet article a été écrit par le Coordonnateur de l’Association du mont Rougemont

LES D.E.P 

 

 

 

 

 

 

La formation professionnelle, souvent appelée DEP pour diplôme d’études 
professionnelles, offre plus d’une centaine de programmes à travers le Québec. Avec un 
choix aussi vaste de professions, tout le monde peut y trouver un chemin correspondant à 
ses compétences, ses intérêts et ses valeurs ! 

La durée de formation varie entre 615 et 1800 heures, selon le DEP. Les exigences 
d’admission sont également différentes d’un programme à l’autre. Certains exigent un 
troisième secondaire en français, anglais et mathématiques, et d’autres, un quatrième 
secondaire dans ces matières.  

Des voies d’accès plus rapides pour les adultes qui n‘ont pas atteint ces niveaux  sont 
également accessibles. Il existe des reconnaissances d’acquis scolaire, comme le test de 
développement général (TDG) et le test d’équivalence de niveau de scolarité de 5e 
secondaire (TENS). Afin de s’assurer de bien connaître les préalables requis pour la 
formation qui vous intéresse, il est important de consulter un conseiller qui vérifiera les 
meilleures options pour votre cheminement scolaire et professionnel.  

Tout au long de ce processus, vous pouvez être accompagné d’une conseillère ou d’un 
conseiller d’orientation ou d’information scolaire. Les résidents des MRC des Maskoutains 
et d’Acton ont accès gratuitement aux Services d’accueil, de référence, de conseil et 
d’accompagnement (SARCA) du Centre de services scolaire de Saint-Hyacinthe (CSSSH). 
Communiquez avec Audrey, conseillère, qui pourra vous soutenir dans votre démarche.   
  
Audrey Gatineau     
Conseillère en information scolaire et professionnelle     
audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca     
450 773-8401, poste 6731     
              Audrey Gatineau Pro     
    
  
 

LES D.E.P

La formation professionnelle, souvent appelée DEP pour 
diplôme d’études professionnelles, offre plus d’une cen-
taine de programmes à travers le Québec. Avec un choix 
aussi vaste de professions, tout le monde peut y trouver 
un chemin correspondant à ses compétences, ses inté-
rêts et ses valeurs !

La durée de formation varie entre 615 et 1800 heures, 
selon le DEP. Les exigences d’admission sont également 
différentes d’un programme à l’autre. Certains exigent 
un troisième secondaire en français, anglais et mathé-
matiques, et d’autres, un quatrième secondaire dans ces 
matières. 

Des voies d’accès plus rapides pour les adultes qui n‘ont 
pas atteint ces niveaux  sont également accessibles. Il exis-
te des reconnaissances d’acquis scolaire, comme le test 
de développement général (TDG) et le test d’équivalence 
de niveau de scolarité de 5e secondaire (TENS). Afin de 
s’assurer de bien connaître les préalables requis pour la 
formation qui vous intéresse, il est important de consul-
ter un conseiller qui vérifiera les meilleures options pour 
votre cheminement scolaire et professionnel. 

Tout au long de ce processus, vous pouvez être accom-
pagné d’une conseillère ou d’un conseiller d’orientation 
ou d’information scolaire. Les résidents des MRC 
des Maskou tains et d’Acton ont accès gratuitement 
aux Services d’accueil, de référence, de conseil et 
d’accompagnement (SARCA) du Centre de services sco-
laire de Saint-Hyacinthe (CSSSH). Communiquez avec 
Audrey, conseillère, qui pourra vous soutenir dans votre 
démarche.  

Audrey Gatineau 
Conseillère en information scolaire  
et professionnelle 
audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca
450 773-8401, poste 6731

 Audrey Gatineau Pro
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MONT-SAINT-HILAIRE
385, boul. Sir Wilfrid-Laurier

RICHELIEU
1040, 1 

ière Rue

Me Christine Richer
Me Audrey Vadnais
Pour que tout se passe bien, faites confiance 
à l’expertise juridique de notre cabinet.

• Droit agricole
• Succession et testament
• Mandat de protection
• Refinancement
• Achat d’une propriété
• Procédures non-contentieuses
• Et bien plus !

WWW.NOTAIRERICHER.COM

VOTRE ÉTUDE DE RÉFÉRENCE DANS LA RÉGION,
 CESSIONNAIRE DES GREFFES DE

 ME PIERRE-PAUL CHAGNON, ME BERNARD CHAGNON,
 ME BENOIT RIVET, ME NATHALIE CARRIER

 ET ME CATHERINE PARADIS

450.797.9939

Étude de Me Christine Richer

inc.
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